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Par lettre en date du 10 février 2015, Monsieur Nicolas Schmit, ministre du Travail, de l’Emploi et 
de l’Economie sociale et solidaire, a saisi pour avis notre Chambre au sujet du projet émargé.

1. Le présent projet de règlement grand-ducal a comme base légale le Livre III, Protection, Sécurité 
et Santé des Salariés du Code du Travail et notamment son article L.314-3.

2. Le présent règlement grand-ducal transpose en droit luxembourgeois la directive 2010/32/UE du 
Conseil du 10 mai 2010 portant application de l’accord-cadre relatif à la prévention des blessures par 
objets tranchants dans le secteur hospitalier et sanitaire conclu par l’HOSPEEM et la FSESP.

3. Le 17 juillet 2009, les partenaires sociaux européens ont signé le texte d’un accord-cadre relatif 
à la prévention des blessures par objets tranchants dans le secteur hospitalier et sanitaire. 

Etant donné que les objectifs de la directive, qui sont d’assurer une sécurité maximale sur le lieu de 
travail par la prévention des blessures pouvant être occasionnées aux travailleurs par des objets tran-
chants à usage médical (y compris les piqûres d’aiguilles) et par la protection des travailleurs exposés 
dans le secteur hospitalier et sanitaire, ne peuvent être réalisés de manière suffisante par les Etats 
membres et peuvent donc être mieux réalisés au niveau de l’Union, l’Union peut adopter des mesures 
conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur l’Union européenne.

4. La directive 2010/32/UE du Conseil du 10 mai 2010 portant application de l’accord-cadre relatif 
à la prévention des blessures par objets tranchants dans le secteur hospitalier et sanitaire est transposée 
selon le principe „la directive, rien que la directive“.

La CSL a l’honneur de vous communiquer qu’elle marque son accord au projet de règlement 
grand-ducal cité sous rubrique.

Luxembourg, le 31 mars 2015

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, Le Président, 
 Norbert TREMUTH Jean-Claude REDING
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